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Briefings sur le développement rural de Bruxelles
Une série de réunions ACP-UE sur les questions de développement
Session n°3 du briefing: L’aide peut-elle améliorer le commerce? Le nouvel agenda de l’ «aide au commerce»
5 décembre 2007 - 8h30 – 12h30

Commission européenne, Bâtiment A. Borschette, Salle 4D

Rue Froissart, 36 - 1040 Bruxelles

Contexte
Le CTA, la DG développement de la CE, la présidence de l’UE, le Secrétariat des ACP, Euforic, Concord et IPS organisent tous les deux mois des briefings sur des questions et défis importants pour le développement rural dans le cadre de la coopération UE/ACP. La troisième réunion se tiendra le 5 décembre 2007 et portera sur l’aide au commerce dans les pays ACP.
Aide au commerce - le contexte international
Au cours de l'année écoulée, un large consensus s'est dégagé dans la communauté internationale selon lequel tant l'aboutissement du Programme de Doha pour le développement (PDD) qu'une contribution effective du commerce à la réduction de la pauvreté nécessiteront une intensification substantielle de l'Aide pour le commerce en faveur des pays en développement, et notamment des Pays les moins Avancés (PMA). Lors de la réunion du G‑8 à Gleneagles, un montant additionnel de 4 milliards de dollars a été annoncé pour les activités liées au commerce dans les pays en développement, alors que le montant actuel est de 2,7 milliards de dollars.  Des contributions importantes ont par la suite été annoncées à la Conférence ministérielle de l'OMC à Hong Kong, en décembre 2005.  À cette conférence, l'UE et les États membres ont annoncé une augmentation d’1 milliard d’euros d’assistance liée au commerce par an d’ici à 2010 pour atteindre 2 milliards d’euros d’ici à 2010. À Hong Kong, les Ministres sont convenus que l'Aide pour le commerce "devrait viser à aider les pays en développement, en particulier les PMA, à se doter de la capacité du côté de l'offre et de l'infrastructure liée au commerce dont ils ont besoin pour les aider à mettre en œuvre les Accords de l'OMC et en tirer profit et, plus généralement, pour accroître leur commerce"
.  L’OMC a créé un Equipe spéciale chargée de l’aide pour le commerce qui a présentée ses recommandations en juillet 2006 
. 

Aide au commerce - le contexte ACP-UE 
Comme indiqué dans le Consensus européen pour le Développement et en référence à la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide, le Conseil souligne qu'une aide aux échanges commerciaux plus importante et plus efficace est nécessaire pour permettre à tous les pays en voie de développement, et notamment aux PMA, de mieux s'intégrer dans le système commercial multilatéral fondé sur des règles et d'utiliser le commerce d'une manière plus efficace pour favoriser la réalisation de l'objectif prédominant, qui est d'éradiquer la pauvreté dans le cadre du développement durable 
. A la suite des recommandations de l’Equipe spéciale de l’OMC, le Conseil de l’UE est parvenu à un accord sur une stratégie en faveur de l’aide pour le commerce 
 qui a pour objectif d’appuyer d’une façon effective les priorités liées au commerce des pays en développement dans le cadre de leurs stratégies de réduction de la pauvreté et de développement national, ainsi que de renforcer la cohérence stratégique entre les politiques de l’UE en matière d’aide, de commerce et de développement. Dans le cadre commercial global, l’aide au commerce complétera, sans s'y substituer, le bilan positif des négociations menées dans le cadre du programme de Doha pour le développement, en amplifiant les résultats des négociations en faveur des pays en voie de développement. Toutefois, la mise en oeuvre de l'aide aux échanges commerciaux ne devrait pas dépendre du rythme des progrès accomplis dans le cadre du cycle de négociations.

En autre le Conseil a reconnu qu’un des objectifs de la stratégie est de soutenir les pays ACP dans les efforts qu'ils déploient pour tirer davantage parti du commerce afin d'atteindre leurs objectifs de développement et exploiter pleinement des opportunités commerciales plus importantes, notamment celles offertes par les futurs APE, et que ce soutien ne dépend pas du succès des APE en cours de négociation. À partir de 2010, 1 milliard d'euros additionnel serait potentiellement disponible pour soutenir les priorités et les réformes liées au commerce des pays en développement, dont un montant de l'ordre de 50 % serait disponible pour répondre aux besoins jugés prioritaires par les pays ACP, indépendamment du résultat des négociations relatives aux APE.

Points importants relatifs à l’aide au commerce
En termes concrets, l’aide au commerce englobe différents activités combinées
 :
· Le renforcement des capacités et l’assistance technique : la fourniture d’assistance technique, de conseil et d’expertise pour renforcer les capacités des pays en développement à formuler politiques et stratégies commerciales, à négocier et à mettre en œuvre les résultats plus efficacement; 
· Infrastructure liées au commerce: la construction et la remise en état des routes et des installations portuaires, ainsi que la production et distribution d'énergie, et l'approvisionnement en eau pour permettre aux PMA de produire des biens de façon compétitive et les exporter efficacement;
· L’assistance avec les Coûts d’ajustement et mise en œuvre: alléger les coûts d’ajustement résultant des réformes commerciales (ex. hausse du prix des produits alimentaires pour les pays qui en sont importateurs nets, l'érosion des préférences, la baisse des recettes tarifaires) et les coûts liés à la mise en œuvre (voir les coûts liés aux prescriptions techniques, à l'obligation d'accepter de nouvelles normes, aux systèmes de règles)
Mais certaines questions restent en suspens: 
· Comment faire de l’aide au commerce un instrument efficace pour aider les pays ACP à exploiter pleinement des opportunités commerciales liées aux négociations en cours (Agenda de Doha et APE)? Quelles sont les modalités concrètes pour opérationnaliser l’aide au commerce, surtout dans le secteur agricole?

· Quels sont les financements actuels? Quelle est le montant de l’aide que les donateurs offrent déjà pour soutenir le commerce et la coordination des donateurs?
· Quelles sont les parties prenantes – organisations régionales et paysannes, secteur privé …- impliquées dans la conception, mise en œuvre,  suivi et évaluation de ces initiatives?
Objectifs du Briefing du 5 décembre
· Accroître la sensibilisation aux principaux défis actuels ou émergeants de l’AC
· Promouvoir l’échange d’information et le partage des compétences entre les groupes de développement basés à  Bruxelles, en fournissant une source d’information actualisée et une plateforme de discussion
· Alimenter les discussions sur l’AC en mettant diverses perspectives sur la table, qui pourraient appuyer les futures interventions de la CE sur l’AC dans les pays ACP. 
Groupe cible
Quelques 80 décideurs ACP-UE, les représentants des Etats membres de l’UE, les groupes de la société civile, les réseaux de recherche européens, les chercheurs et les praticiens du développement, les organisations internationales basées à Bruxelles. 
Format

Au cours de cette demi-journée de réunion, divers orateurs et discutants aborderont la question sous différentes perspectives et ceci sera suivi par une discussion interactive. L’interprétation sera assurée en français et en anglais. 
Les contributions et commentaires avant, pendant et après les réunions seront postés sur le blog des Briefings : http://bruxellesbriefings.net/
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Programme – Aide au Commerce - 5 décembre 2007

8h30-9h00
Objectifs et Programme du Briefing



Isolina Boto, Responsable du Bureau de Bruxelles
Introduction 



Ferdinand Nyabenda, Secrétaire Général Adjoint, Secrétariat ACP
Lluis Riera, Directeur, DG développement, CE 
9h00-10h30 - Panel 1 : Etat des lieux : où en sommes-nous dans l’Agenda de l’Aide au Commerce ? 
Cette session portera sur les initiatives de l’OMC et de l’UE pour l’aide au commerce et portera sur les défis pour faire de l’aide au commerce un instrument efficace permettant d’aider les pays ACP à mieux s’intégrer dans le système commercial multilatéral.
Remarques introductives de Glenys Kinnock, Membre du Parlement européen et co-présidente de l’Assemblée Parlementaire Paritaire ACP-UE
· Etat des lieux : où en est l’initiative sur l’aide au commerce ?
Michael Roberts, Conseiller, Organisation Mondiale du Commerce 

· Points principaux de la stratégie de l’UE sur  l’aide au commerce 
Liselotte Isaksson, DG Développement, Commission européenne
· De la théorie à la pratique : principaux défis de l’AC pour les pays ACP
H.E. M. Patrick I.  Gomes, Ambassadeur de Guyana
· Comment minimiser les risques et maximiser les bénéfices liés a l’aide au commerce ?
Karin Ulmer, Concord 
Modérateur: Dr. Cornelius T. Mwalwanda, Conseiller principal et Chef la Commission économique pour l’Afrique, CEA, Bureau de Genève
10h30-10h45
Pause café
10h45-12h30- Panel 2 : Assistance liée au commerce : architecture institutionnelle et mobilisation financière pour l’aide au commerce
Cette session portera sur le financement actuel de l’agenda de l’aide au commerce, ainsi que sur sa portée et ses effets. Elle se penchera ensuite sur la participation des parties prenantes (organisations régionales, organisations paysannes, secteur privé) dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation d’un soutien futur à l’AC.
· Les coûts de l’aide au commerce
Sheila Page, Senior Research Associate, ODI 
· Assistance liée au commerce comme outil de renforcement des capacités  
Uri Dadush, Directeur, Département Commerce international, Banque Mondiale 

· Les défis liés à la mise en œuvre de l’aide au commerce : une perspective régionale
James Musonda, Conseiller en politiques commerciales, COMESA 

· Quel rôle pour le secteur privé ? 
Philip Kiriro, Président, Fédération des Agriculteurs d’Afrique de l’Est, EAFF
Modératrice : Hon. Nita K.R. Deerpalsing, Membre du Parlement de Maurice et de l’APP
Conclusions: Dr. Cornelius T. Mwalwanda, Conseiller principal et Chef la Commission économique pour l’Afrique, CEA, Bureau de Genève
Kathleen van Hove (ECDPM), 
Dr. Hansjörg Neun, Directeur (CTA)
12h30 – 14h00
Déjeuner informel
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� Paragraphe 57 de la Déclaration ministérielle de l'OMC à Hong Kong.


� Reccomandations de l’Equipe spéciale chargée de l’aide pour le commerce, doc. WT/AFT/1, 27 juillet 2006


� Conclusions du Conseil du 16 octobre 2006 (doc. 14018/06)


� Conclusions du Conseil du 15 octobre 2007 (doc. 14470/07)


� Pour un examen complet de la portée d’aide pour le commerce voir les Reccomandations de l’Equipe spéciale de l’OMC chargée de l’aide pour le commerce (doc. WT/AFT/1) que identifie 5 catégories, notamment: a) Politique et réglementation commerciales; b) Développement du commerce; c) Infrastructure liée au commerce; d) Renforcement de la capacité de production; e) Ajustement lié au commerce; f) Autres besoins liés au commerce.
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